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rrnrtiUeria et de deux an trois escadrons de 
chasseurs d'Afrique. A ce moment, le géné
rai Lyautey ira, au moins à titre primsoire, 
prendre le commandement supérieur. 

En tout cas , et dès aujounfhui, des ins
tructions plue précises ont été envoyées au 
penéral d'Amade ; le gouvernement est en 
effet, d'avis d'employer désormais, autour 
de Casablanca, et dans la mesure du pos
sible, la méthode qui réussit si rapidement 
contre les Bem-Snassen- Plus de colonne vo
lante, mais un* ligne d'étape solide et des 
patrouilles incessantes coupant toutes les 
pistes à proximité de bases sérieusement re
tranchées et en constante liaison. 

La déroute des Mdrakas 
Ils ont fui devant nos troupes. — ta. colonne 

a atteint les confins de leur territoire 

rLe gouvernement a reçu un télégramme 
3u général d'Amade expédié de Tanger au
jourd'hui à 4 h. 28 et daté du bivouac de 
Jouda-Sidi-i)en-Sliman, 1er mars, 6 heures 
du soir. 

Le général d'Amade y dit qu'il a atteint la 
veille le point extrême des Mdrakas, qui s'ap
pelle Kawould-Aiali. 

Il s'est porté le lendemain au marabout de 
Koudia-Sidi-ben-Sliman, dans la région des 
Beni-Ouissa, qu'il a traversée, au défilé de 
îBerabah, qui fut le théâtre du combat de la 
colonne Taupin le 16 février. 

Ce défilé n'était pas occupé pnr l'ennemi : 
cmelques coups de fusil out été seulement 
tirés A la ta-arersée deJ'Oued-Mellan. 

Le général ajoute que l'état sanitaire des 
troupes est excellent. 

— i 

LA REFORME 
de la Magistrature 

Le décret Briand. — Le recrutement des ma
gistrats- •— Le programme des examens 
Paris, 2 mars. — Le ministre de la justice 

(.ient de prendre un arrêté fixant les condi-
( ons et le programme de l'examen protes-
Fioruiel institué par le récent dteret du 13 fé-
\rier 1908 sur le recrutement des maais-
Irais. 

Voici le texte de cet arrêté : 
Article 1er. — La première session de 

l'examen professionnel institué par iai-ticte 
1er du décret du 13 février latfi, portant rè
glement d'administration publique sur te re
crutement et l'avancement dos magistrale, 
sera ouverte à Paris le 22 juin 1908. 

Art. 2. — Les candidats dont les noms se
ront portes sur la liste arrêtée par le minis
tre de la justice, conformément à l'article ô 
du décret du 13 février 1908, seront convo
qués par lettre recommandée avec accusé de 
lécept-on. La convocation indiquera le jour 
et l'heure de l'examen, ainsi que le lieu où 
siégera le jury. 

Art. 3. — Les candidats seront examinés 
j>ar séries de vingt-cinq candidats au plus, 
tu suivant l'ordre ulphabétique de l'initiale 
de leur nom. La lettre par laquelle il sera 
commencé, sera tirée au sort par le jury 
avant la convocation prévue à l'article pré
cèdent. 

Art. 4. — L'examen, pour chaque série, 
commencera par l'épreuve écrite- Les épreu
ves orales auront lieu le lendemain et les 
Jours suivants, s'il est nécessaire. 

Art- 5. — Le sujet de l'épreuve écrite con
sistera en une composition portant sur des 
questions de pratique judiciaire prises dans 
le Gode civil : Ijvre 1er en entier, livre 3 
(titres 1, 2, 3, 4, 9 et 20). 

Ou le Code de procédure civile : Livre 1er 
{titre 6) ; livre 2 (titre H) ; livre 2 (titre 9) ; 
livre 5 (titre 7). 

Soit dans le Code pénal : Livre 1er en en
tier ; livre 2 en- entier ; Kvre 3 (titre 1er, cha
pitre 3. section» *• <**• », et litre 2 un entier)- 1 

Ou le Gode d'instruction criminelle : IJ- | 
vre 1er en entier, livre 2 (titre 1er, chapitre 
" : titre 3, chapitres 1er et 3 ; titre 7, chapi
tres 4 et 5). 

Soit dans le Code de commerce : Livre 1er 
(titre 3) ; livre 3 en entier. 

Ce sujet sera tiré au sort, pour chaque sé
rie de candidats, entre trois sujets choisis le 
matin de répreuve par le jury et mis par lui 
sous trois enveloppes cachetées. 

Les candidats seront ensuHe installés de 
manière à ne pouvoir communiquer entre 
eux, ni avec le dehors-

La surveillance de la salle sera confiée a 
on membre du jury assisté d'un fonction
naire du ministère de la justice-

Le temps accordé pour la composition sera 
fie trois heures- . 

Art 6. — Les épreuves orales auront lieu 
en séance publique. Elles se composeront 
d'un exposé et d'interrogations tant sur les 
matières spécifiées à l'article 5 que sur celles 
qui sont ènurnérees a l'article 9 ci-dessous 

Art 7. — Les sujets d'exposé oral, choisis 
par le jury, seront enfermés dans dés enve
loppes cachetées. 

Chacun des candidats tirera au sort le su
jet qu'il aura à traiter et *on nom sera ins
crit sur l'enveloppe. Cette enveloppe ne sera 
ouverte et remise'au candidat qu'une heure 
avant le moment ou >1 devra être appelé à 
faire son exposa. Les enveloppes seront ou
vertes par un membre du jury. 

Toute communication du candidat avec des 
personne?, autres que celles chargées de la 
surveillance est interdite. 

La surveillance sera assurée par un fonc
tionnaire du ministère de la justice. 

L'expcsé oral ne devra pas durer plus de 
dix minutes. 

A r t 8. — Pour l'épreuve écrite et 1 exposé 
lirai, les candidats ne pourront se servir que 
de l'un des ouvrages suivants, qul l s apporte
ront : 

«Codas et lois pour la France, l'Algérie e t 
les colonies », par Rivière ; « Petite collection 
Dalloz» 

L'usage de notes ou de documents quel
conques est formellement interdit 

Il sera remis à chaque candidat du papier 
blanc et une feuille spéciale pour la compo
sition écrite. 

Art 9, — Les interrogations compren
dront : 

1° Une question sur le droit civil ou sur 
le Code ds procédure civile ou sur le Code de 
commerce (mêmes matières qu'à l'article 5). 

2° Uns question sur le Code pénal ou sur 
le Gode d instruction criminelle ;n.éuiea ma» 
tiares qu'à l'article 5). 

3° Une question sur l'une des matières sui
vantes : 

Princioe de la séparation des pouvoirs. 
Organisation du pouvoir judiciaire en 

France ; composition et compétence des di
verses juridictions ; conflits. 

Application de la loi du 8 décembre 1907 
sur l'instruction préparatoire. 

Assistance judiciaire. 
Exécution des peines ei contraintes par 

corps-
Loi dt> 24 Juillet 1889 sur la protection des 

enfants maltraités ou moralement abandon, 
nés. 

Loi du 2 juillet 1907 relative à la proV»-
tion et £ la tutelle des enfants naturels. 

Régime des aliénés. 
Loi sur les accidents du travail. 
Lois sur les syndicats professionnels et 

sur le contrat d'association. 
Loi du 24 juillet 1881 sur la liberté de la 

presse. 
Contrôle et surveillance des officiers pu

blics et ministériels. 
Art. 10. — Lorsque les candidats d'un î mê

me série auront subi les diverses épreuves 
de l'examen, le président, après la délibéra
tion du jury, fera connaître en séance pu
blique, par ordre alphabétique, les noms de 
ceux qui seront admis. 

Art. 11. — Avant la clôture de la sess lm, 
et par application du second paragraph? de 
l'article 12 du décret du 13 février 1908, le 
jury délibérera spécialement, afin de dé3i 
gner au ministre de la justice ceux des can
didats qui se seront spécialement distingués. 

Art. 12. — Le président joindra a la lifte 
des candidats jugés aptes aux fonctions ju
diciaires et a celles contenant les proposi
tions du jury, un rapport sur les résultats 
généraux et la valeur des examens. 

Art. 13. — La composition écrite et les 
épreuves orales seront appréciées de 0 à 10. 

Le coefficient attribué à chacune d'elles f st 
fixé ainsi au'i! suit : épreuve écrite. 4 ; ex
posé oral, 4 ; chaque interrogation, 2. 

Art. 14. — Pourront seuls être admis les 
candidats qui auront obtenu, pour l'ensemble 
dos épreuves, un nombre de points supérieur 
à 00. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNL 

UAFFAIRIFTHOMAS 
LE JURY ENTEND LES DERNIERS TE 

MOINS. LE REQUISITOIRE ET LES 
PLAIDOIRIES .. LE VERDICT SE

RA RENDU DEMAIN. 
Limoges, 2 mars. — Une foule considéra

ble assiste ans débats de la première heure. 
Pour éviter les bruits des conversations 

dans la salle, l'accès de la tribune occupée 
d'habitude par les dames est demeuré rigou
reusement interdit ce matin, au grand dé
sappointement des élégantes limousines qui, 
tant bien que mal, durent se placer çà et la 
au milieu du public. 

Laudience est ouverte à S h. 1/2 précises. 

Les derniers témoins 
On confronte avec Mme FAUCON les deux 

témoins qui déclarèrent samedi avoir vu en
tre les mains de M. Faucon des plaques rec
tangulaires sur fond bleu, semblables à cel
les qui figurent parmi les pièces à convic
tion. 

La veuve de M. Faucon persiste à nier 
que son mari ait jamais eu de pareilles pla
ques en sa possession. Au surplus, dit-elle, 
à l'époque où les témoins prétendent avoir 
parlé à mon mari, il n'était pas à Qermont 
car tous les hivers il partait pour le Midi", il 
passait trois ou quatre mois a Nice. 

M. MOUTON, ancien boucher à Clermont-
Ferrand. cité en vertu du pouvoir discrétion
naire du président, sur la demande de M* Py
thon, confirme la déposition qu'il fit à l'ins
truction et de laquelle il résulte qu'au mo
ment où M Romeuf vit Antony Thomas 
dans son bureau ,1e 5 janvier 1907, son frère 
François se trouvait lui, flans son atelier. 

M. ROMEUF, interpellé par le pr'<=ident 
affirme une fois de plus que les deux frères 
étaient présents à l'entretien. 

— « Vous êles soudoyé par l'or juif », s'é-
cri Antony Thomas au milieu des rires de 
l'auditoire. 

M. CAMBOURS 
On entend ensuite M. Cambours juge, qui 

fit l'instruction de l'affaire. 
Il s'explique brièvement sur certains 

points de détail contestés par Antonv Tho
mas, ontr'autres sur le catalo;rue de l'Expo
sition de 1900, trouvé chez Dufay. 

Anrès un échange d'observations assez vi
ves entre le défenseur et le président qui re
fuse de poser au magistrat instructeur cer
taines questions qu'if juge inutiles, le prési
dent s'adressant à Antonv Thomas, lui de
mande : « Qu'avez-vous fait des 20,3000 fr. 
que vous ont valu les vols d'objets précieux 
vendus par vous à M. de lannoy du 2C jan
vier 1906 au mois de mai 1907 ? » 

IL — Cet argent m'a servi à paya- une 
somme considérable que J'avais perdue au 
jeu. 

Un des jurés suppléants demande à lavoir 
quel degré d'instruction a reçu Anton; Tho
mas. 

R. — J'ai reçu une instruction secaotaire. 
Je suis allé jusqu'en rhétorique dans a i t ins
titution libre dont je suivais les cours à Ger
mon f. 

La partie civile 
Enfin, après la lecture par le président 

d'un certain nombre de dépositions le té
moins défaillants, la parole est donnée à M* 
de Souza, l'avocat de jÂ. de Lannoy, partie 
civile. 

M* de Souza réclame, au nom de M. de 
Lannoy, 22,000 francs à Antony Thomas et 
1,100 francs à Dufay. 

Réquisitoire et plaidoiries 
M. l'avocat général DUCHER prononce en

suite son réquisitoire. 
n réduira cette affaire à ses justes propor

tions, car les vols qualifiés qui ont été com
mis sont semblables, dit-il, à tous ceux qui, 
chaque jour, sont déférés à tous les jurys de 
France. C'est uniquement par l'audace de 
leur exécution et par la valeur des objets vo. 
lés qu'ils s'en différencient; mais, dût l'or
gueil d'Antony Thomas en pâtir, ces gens-là 
ne sont pas des héros de romans, ce sont de 
vulgaires malfaiteurs sur les tête desquels 
pèse une lourde responsabilité et que le jury 
condamnera sévèrement. 

L'avocat général ne s'oppose pas cepen
dant à ce que le jury accorde des circonstan
ces atténuantes aux accusés. 

L'audience suspendue après le réquisitoire 
est reprise à 1 heure 45. 

M" PLANCHE, avocat d'Antony Thomas, 
demande de3 circonstances atténuantes en 
laveur de son client 

Il a volé, dit-il, mais qui a-t-il volé ? Le 
bon dieu; le bon dieu est assez riche et il le 
lui pardonnera. 

Il a volé des choses qui, depuis, ont pris 
encore une plus grande valeur. 
Thomas est une bonne nature, mais une na
ture raible; il a cédé à l'influence d'un hom
me néfaste, qui sait traquer les consciences 
comme il sait truquer les objets d'art 

Sans Dufay ,il n'y aurait jamais eu de vol; 
Dufay convoitait tontes les richesses des 
églises que la séparation des Eglises et de 
l'Etat allait lui ravir, mais trop lâche et trop 
malin pour agir lui-même, il lui fallait le cou
rage et l'insouciance de Thomas. Nous les 
voyons ensemble faire des pèlerinages dans 
les' départements du Puy-de-Dôme, du Can
tal, de la Corrèze, de la "H mite-Vienne et de 
la Creuse: nous les voyons parcourir ensem
ble le* églises, où la voix- de Dufay, comme 
celle du serpent, indique à Thomas tous les 
objets d'art, lui en fait la description, lui en 
assure l'écoulement. 

Aprè= une plaidoierie d'une heure et demie 
la psr*>le e>t donnée au défenseur d^ Fran
çois Thomas. W PITHON, qui expose d'irne 
façon très claire l'attitude de son client dans 
les affaires relevées à sa charge. Après avoir 
montré la contradiction.qui, G son avis, exis
te entre la déposition de M. Romeuf et celle 
de M. Mouthon. M* l'ilhon termine en disant 
que dans le doute, le jury doit acquitter. 

La plaidoirie d^ M' GKNTILLY, avocat de 
Fauro. est très courte: elle porte surtout sur 
la femme et ics deux enfants de Faure: l'a
vocat soutien! une son client a été poussé 
par a faim et par les perspectives d'argent 
que Thomas a fait miroiter a ses yeux. 

M' Dl 'TAILLIS, avocat de Dufay, dartFunr 
plaidoirie de près de trois beorsa, rappelle 
les paroles de kl. l'avocat eénérnl. qui pré
senta Dufay comme un truqueur d'objets 
d'art. Cctle opinion, dit-il, ne rén^nd pas a 
celle dos Clermontois: qui pensent le contrai
re. Il demande l'indulgence du jury. 

M* GADON. avoué, se porte ensuite partie 
civile «n nom du ministre de l'fnstroctktn 
publiow et «*̂ a Be*nr*-Art* rt rô'-tamf"'* «rnr 
les objets votés soient restituas aux musées 
et auy és'ises oui les possédaient. 

M* FONZHE dépose n son tour des conclu
sions et demande en faveur de De Lannoy 
une indemnité de 1100 franc?. 

LE RENVOI A DEMAIN 
Après les plaidoiries. l'audience est levée. 

La suite des débats est renvoyée à demain 
pour la répuTue du ministère public Le ver
dict sera rendu dans l'après-midi. 

L'avalanche de Brigue 
L identité des morts et des Masses. 

. Brigue, 2 mars. — Voici de nouveaux d«-
taiis sur i avalanche de Brigue dont nous 
avons parlé hier. 

La catastrophe s'est produite au moment 
où le personnel technique et les employés 
comptables de l'entreprise du tunnel du 
Lœtschbcrg- venaient de se mettre à table 
pour diner dans l'hôtel récemment construit 
par l'entreprise pour loger le personnel supé
rieur. 

Subitement, Un grand bruit se tait enten
dre. Deux enfants se précipitent dans Ihôtei 
en criant : c L'avalanche I l'avalanche l s 

' Au même instant, la pression de l'air violem
ment chassé p. la chute d'une énorme ava
lanche, renversait l'hôtel, ensevelissant sous 

' ses décombres urne trentaine de personnes. 
| Le bâtiment de la poste où se trouvait éga-
! leroemt la gendarmerie, s'inclinait à 45 degrés 
. et faut aussitôt évacué. 

Les travaux de sauvetage, immédiatement 
entrepris par les ouvriers du tunnel et les 
habitants de Goppenstein durèrent toute la 
nuit et la matunée de dimanche. Le dernier 
mort a été retiré à neuf hemes du matin et 

! le dernier blessé à une heure de l'après-midi. 
j Le total des morts esc de onze dont les 

deux jeunes entants .D y a aœtors» blessés 
ayant dta jambes brisées OU ayant reçu des 
cootomens, etc. Les morts ont été déposes 
dans l'hôpital de l'entreprise de Goppens-
teia ; les blessés ont été liea^imldi à l'hô
pital de Brigue 

Parmi le* morts se trouve le docteur Bos
sas, de Genève, marié depuis trois semaines ; 
sa femme est blessée à la tête et aux jam
bes. 

Parmi les morts également, on monteur 
américain, M. Enerwaxth, âgé de cinquante 
ans ; l'ingénieur français GaiBet, de Rouen, 
représentant une maison française; M. Du-
breuil. Français, chef comptable ; Weber, 
commis de magasin. Français ; Prose, méca
nicien. Français. 

Parmi les blessés, cinq sont grièvement at
teints. 

Il y a trois ingénieurs : MM. Adolphe Silva, 
Italien, âgé de 31 ans : Jules Berthier, Fran
çais, 28 ans ; légères blessures à la tête ;. Ga
briel Simette, Français, de Nancy, contusions 
dans le dos. 

Une grande émotion règne parmi les habi
tants de Goppenstein et les outille*s du tun
nel ; beaucoup de ces derniers partent. 

Les installations du tunnel n'ont pas été 
atteintes, mais les travaux devront être in
terrompus pendant quelques jours. 

La crise économique allemande 
Berlin, 2 mars. — La crise économique 

prend des proportions de plus en plus gran
des en Allemagne. 

Par suite de la mauvaise situation de l'in
dustrie du fer, la production de coke a été 
récemment diminuée de 10 p. c. et sera inces
samment diminuée davantage. Les affaires 
paraissent marcher tree mal dans la confec
tion à Berlin. Ainsi la maison Gohn et Da
niel, dont le passif est d'environ 5 millions, 
s'est déclarée insolvable et a demandé un 
délai. Il en est de mèmn de la maison Blitz, 
de Berlin, dont le passif ost d'environ 2 mil
lions. Une autre maison de confection, qui 
est dans la même situation, est la maison 
M.-B. Bosenthel et d e , dont le passif est 
d'un million environ. 

Dans l'industrie du cuir aussi plusieurs 
usines ont déposé leur bilan- La plus impor
tante de ces usines est la maison B Barucli, 
a Steel, dont le passif est d'environ 1,250,000 
francs. 

Les troubles de Czernova 
A PROPOS EE L'INAUGURATION D'UNE 

EGLISE. — DESORDRES SANGLANTS 
— QXTNZE MORTS — 59 mCUL-

PES TRADUITS EN JUSTICE 
Budapest, 2 mars- — Aujourd'hui com

mencent devant te tribunal de Rozsahegy 
les oébats publics pour le procès intenté à. 
U) inculpés, accuaés de participation ou de 
complicité dans les troubles qui se sont pro
duits, au village de Czernova, le 27 octobre 

. 1U07-
Le ministère public soutient contre ces 

. 53 inculpés, dont ^2 hommes et 27 femmes, 
j une iK'Cusalion basée sur le fait de violences 

à l'éj^ard de représentants de l'autorité et 
particuliers. Ce sont surtout des ouvriers 
it̂ rrKioles ou industriels ; seul, le libraire Ju
les Schlachtta. accu-sé d'excitation a la vio
lence, a reçu une certaine instruction. Voici 
l'exposé des faits ." 

L<s habitant» de Czernova avaient rfuni 
plus de 80,000 couronnes pour la construction 

' d'une église sur les démarches du curé André 
Hlinka, euspendu de ses fonctions. Une foi3 
1 église construite Hlinka demanda à ptu-

I sieurs reprises à son évoque de le réintéflrer 
ses fonctions et de venir inaugurer l'é-

1 glise. 
' Lorsqu'on fut certain du refus de l'évoque 
1 de réintégrer lllinka, les nombreux parti-
j sans de celui-ci formulèrent des menaces à 
j l'adresse des autorités ecclésiastiques qui 
I viendraient inaugurer l'église. Dans la nuit 

du 26 au 27 octobre (l'inauguration devait 
avoir lieu le 27) des fanatiques enlevèrent les 
étendards et cierges destinés à la fête du 
lendemain. Devant cette surexcitation, l'inau
guration fut ajournée et cette nouvelle devait 
être communi jurée à la population par le 
curé Martin l'asmek, son adjoint et le juge 
Pereszlenyi. 

A peine les deux voitures dans lesquelles 
ils se trouvaient étaient-elles arrivées à l'en
trée du village que la fouie arrêta les chevaux 
et lança des pierres contre les deux prêtres. 
Les deux gendarmes et le cocher furent bles
sés, et le curé Posmek eut son chapeau en-

. levé. 
Le brigadier de gendarmerie Ledietxky or

donna à la foule de se disperser, mais sans 
résultat, et l'inculpé Jaworta lui cria que les 
coups de feu répondraient aux coups de feu, 
et il tira son revolver. 

Des maisons des frères Denko partirent 
des coups de carabine. I A foule essaya d'ar-

| racher les curés et le juge de la voiture et 
j ils se trouvèrent un moment en danger de 
i mort. 
i La gendarmerie fît feu. Des coups de feu 
' furent tirés ; sept personnes furent tuées et 

huit autres ont succombé à leurs blessures-
) Les inculpés avouent, sauf le libraire 
! Schlachtta- Us disent, pour leur défense, 
' avoir simplement voulu empêcher les prêtres 

d'inaugurer l'église, ou bien s'être réunis par 
simple curiosité. Mais des témoins ont en
tendu crier, avant l'arrivée des prêtres : • U 
faut qu'aujourd'hui le sang coule ! » 

De nombreux témoins Attestent nue Schla
chtta a excité à la résistance effective. Le 
ministère public a cité 66 témoins. Les débuts 
dureront de 8 à 10 jours. Les inculpés avaient 
été laissés en liberté provisoire. 

Explosion f «wagonnet de poudre 
Une femme horriblement mutilée & la car

toucherie de Sèvres. 
Paria, 2 mata, — Un terrible accident s'est 

produit, aajoardttui, a la cartoucherie Gou
pillât, située aux Bruyères-de-àèvres. 

Une porteuse, Mme Hortense Jacob, âgée 
de quarante-quatre ans, poussait un wagon
net chargé de poudre, lorsque, tout d'un 
coup, celle-ci fit explosion. 

Le premier moment d'émotion passé, on 
se précipita au secours de la malheureuse, 
qui gisait inanimée sur le soL La pauvre 
femme était horriblement mutilée : les deux 
bras avaient été complètement emportée, et 
les deux seins arrachés. La victime portait, 
en outre, de graves blessures à la tête. 

Avec d'infinies précautions, on transporta 
Mme Jacob à l'hôpital de Sèvres, où son état 
a et* Jugé désespéré. 

Par suite de la violence de l'explosion, les 
vitres de la cartoucherie volèrent en éclats. 
blessant légèrement quelques ouvriers. 

M. Pruvost, commissaire de police de Sè
vres. s'e3t aussitôt rendu sur les lieux de 
l'accident, et a ouvert une enquête. 

Jusqu'ici, on ignore les causes de cette 
explosion, qui a causé une profonde émotion 
dans toute la ville de Sèvres. 

La victime, Mme Jacob, était mariée et 
mère de plusieurs enfants, dont l'an est ap
prenti à la cartoucherie. 

L'assistance aux vieillards 
Paris, 2 mars. — Le ministère de l'Inté

rieur nous communique la note suivante : 
K Un journal du matin prétend qu'on ne 

peut appliquer la loi d'assistance aux vieil
lards faute de fonds ; cette information est 
absolument inexacte : les aUdcaiions men
suelles sont payées très régulièrement à 
tous les vieillards, infirmes et incurables, 
admis au bénéfice de la loi du 14 juillet 1905 

L'Armée anglaise 
Les effectifs comparés des cinq grande* 

puissances européennes. 
Londres, 2 mars. — Lu livre blanc publié 

cet après-midi montre que l'Angleterre pos
sède à ce jour une armée de 255,ysO hommes 
de troupes métropolitaines ; aux colonies, 
l'effectif de l'armée indigène est de 189,771 
hommes, ce qui représente un total de 
445,731 hommes pour 1 armée active. 

La réserve s élève a 547,696 hommes, soit 
un total pour l'armée anglaise de 993,447 
hommes. 

Les quatre grandes puissances dont les 
noms suivent possèdent les forces mobilisa
bles ci-a près -. 

Allemagne, 4,010,000 hommes ; France, 
3,630,363 ; Russie, 3,249,000 ; Autriche, I mil
lions 200,628. 

m r 

L'escadre austro-hongroise 
Malle, 2 mars. — L'escadre austro-bon-

groise, composée de 4 croiseurs et de 4 cui
rassés a mouillé aujourd'hui dans le bassin. 
Les saluts et les visites d'usage ont été 
échangés. 

Ce soir, l'amiral Drudy offre une grande 
réception aux ofttciers ; un bal masqué sera 
donné en leur honneur au Palais du Gou
verneur. Demain, les ofiieiero austro-hon
grois seront les hôtes des officiers de l'es
cadre anglaise. 

Les Bourses du Irmil belges 
Bruxelles, 2 mars. — Voici un document 

intéressant ; il montre l'activité des Bourses 
du travail de Belgique pendant l'année 1907. 

Les Bourses du travail communales de : 
Alost, Anvers, Malines, St-Nicolas, Schaer-
beck ont reçu respectivement 143, 5-947, 
385, 381 et 609 demandes de travail ; 101, 
3,812, 427, 360, 561 offres de travail et ont 
effectué : 74, 3,507, 187, 308 et 246 place
ments. 

Les Bourses dû travail subsidiées par les 
communes de Bruxelles, Huy, Liège et Pâ
turages ont reçu respectivement : 7,703 
2,630, 165. 3,115 et 466 demandes de travail ; 
5,521, 3,277, 220, 2.159 et 832 offres de tra
vail et ont effectué 3,867, 2,245, 25, 1,010 et 
288 placements. 

LES PLANS DU a PATRIE » 

L'espion Krumholtz est expulsé 
Une ordonnance de non-lieu. — Ce qu'en 

pense M. JiUliot. 
Paris, 2 mars. — Une ordonnance de non-

lieu a été rendue par M. le juge André en 
faveur de Krumbolz et de sa maîtresse 
Sophie Brieger. Le ministre de l'Intérieur a 
aussitôt pris une mesure d'expulsion contre 

j les deux étrangers qui seront incessamment 
i reconduits a la frontière. 
| Il résulte, en eli'et, de l'enquête qui a été 
' faite relativement aux agissements de 
1 Krumholz. que ce dernier avait offert de 
S vendre à une puissance étrangère le secret 
i des bii'cns militaires français. 
I Un de nos confrères de Messidor a 

rencontré M. JolUot, l'Ingénieur du Patrie, 
chez qui on avait perquisitionné aussitôt 1 ar, 
reatation de Krumhola et l'a interrogé so i 
l'ordonnance de non-lieu dont béoèticiait 
l'architecte autrichien. Voici os qu'a declaH 
M. Julliftt ^ 

— Krumholz en liberté, je m'y attendais. 
Je suis même surpris qu'on l'expulse. Pour, 
qoof cette mesure î 
. Je ne saurais trop répéter, poursuivit Mj 

Julliot, que Krumholz s'est toujours con
duit vis-à-vis de moi en parfait honnête 
homme. Jamais il ne m'a posé de questlona 
indiscrètes, jamais non plus, il n'a cherche 
à m'extorquer de l'argent. 

— Comment a-t-on pu supposer alors qu'il 
avait eu en sa possession dea plans des di
rigeables militaires ? 

— H y a, répliqua 1 ingénieur, évidem
ment méprise de la port de la Sûreté géné
rale. Cette méprise est due, sans doute, <ï 
des affaires extérieures parmi lesquelles il 
faut placer au premier rang rimpossibiliU 
pour Krumholz de dire deux mots de fran
çais, a 

Si dès le premier jour Krumholz avait pB 
s'expliquer clairement devant le magistral 
instructeur, l'affaire eut été rapidement ter
minée, sans jamais prendre les proportions 
qu'elle a eues pendant quelque temps. 

— Que signifient ces menaces d'arresta» 
tions pour vous î 

M. Julliot haussa les épaulée. 
— Jamais personne n'a pn croire cela, Pô» 

pliqua-t-il ; dans tous les cas, permettez-moi 
de \oaa dire que c'est une singulière ré
compense quand on a pour but de faire 
quelque chose d'utile à l'humanité, 

— On a dit que vous aviez accepté Set 
rendez-vous mystérieux avec l'espion. 

M Julliot sourit. 
— Mts prétendus rendez-vous myslérieoai 

se réduiraient à ceci : 
On m'a vu à différentes reprises me ren

dre, 44, rue Beaubourg, et comme dans cette 
maison habite un locataire dont le nom eal 
de dissonance étrangère, on en conclut que 
j'avais avec cet étranger des relations qui 
ne s'expliquaient pas. En réaltté, au 44 d* 
la rue Beaubourg, habite au deuxième étaga 
mon gendre et c'est chez mes enfants tau* 
simplement que je me rendais. 

Quant aux conciliabules qui se seraaenf 
tenu3 entre le constructeur dû Patrie et l'es
pion Krumholz, dans un parc à des heure* 
indues, elles se bornent tout simplement ai 
la visite faite par Krumholz et M. Julliot ù 
M. Frédéric Passy. Comme les deux visf-» 
leurs s'étaient trompés dans leur itinéraire. 
Ils avaient dd longer en grande partie M 
boulevard Maillot avant d'atteindre le part 
Saint James où habite M. Frédéric PasSY-

Faits Divers 
HORS fî£G/0Aj 

LE DRAME D'ENGHIEN 
Un jeune homme blesse mortellement ttrf 

Jeune tille d'un coup de revolver 
et tente de se suicider 

Enghien, 2 mars. — Mme v;cve Bourdal 
rentrait avec sa tille dans l'immeuble qu'el
le habite 41, rue, de la Barr^-Orrnenoz. s> 
Enghien, lorsqu'un jeune homme qui se te
nait dissimulé dans l'ombre de la porte co-
chère tira un oo'ïp de "evolv^'- à bout pofr 
tant sur Mlle Marthe Bonrdot, 

Tournant son arme ro.ïtiv Ini-même', Q 
fit feu une seconde fois. Le projectile effleu
ra le front. Mlle Bourdot, grièvement atteto-
te à la tête, s'était af:iis-«£e •?» JS l*e bras 
dte sa mère. Des voisins intervinrent. Le doe< 
teur Thibout. accouru en toute hâte, prod» 
guait ses soins a la bl«s3Se. tandis que fi 
meurtrier se laissait conduire au Commis
sariat de police. 

Louis Hergot, âgé de 20 ar=, habite â Pto 
ris, 32, avenue de Qioisy. Il fut employé per» 
dant quelque temps chez Mme veuve Bonn 
dot qui dirijse vne fabrique <5e cartonnage*. 
226, rue Saint-Denis, à Parts. O fut là qn'U 
connut Mlle Marthe Bourdot. Agée de 18 un* 
Depuis deux mois, il n'était plus k la fabri
que de cartonnages. I 

Dans les poches du meurtrier, M. Putoeil. 
lard, commtsssJre de police de Montmoren-
ey, a trouvé une lettre, dont voici l'essea» 
li'el : 

« Ne m'accusez pas du meurfre de Mt?# 
Marthe Bourdot, nous étions d'accord pou* 
mourir ensemble, vu la séparation que ses 
parents nous infligeaient ». 

Dans son récit au magistrat. Lorr's HerRot 
affirma que la jeune fille avait manifeste 4 
plusieurs reprises dans ses lettres son In
tention de mourir avec lui si sa mère per> 
sistait dans son refus de les uvr. Ions-
temps il avait lutté contre son ?èvr. mais, 
dimanche dernier, Mlle Marthe Bourdot 
l'entraîna jusqu'à la lomh" de ^on père, ad 
cimetière d'F.nghjen. et là elle hii rt ('Jrei 
de la tuer et de se tuer ensuite. 

Ces déclarations sont formellement dé
menties par Mme veore Bourdot et ses flsi 

Mme veuve Bourdot affirme que jamifl 
sa fille ne lui signifia son désir d'èpouseï 
le jeune homme. Elle était gaie, sans «onci, 
et ne songeait nullement à un dénouement 

j tragique. 
; Notons enfin que la Wessé», qtrf a gardé" 
! toute sa connaissance, ne cesse de protestât 
1 devant le commissaire de police qui Itnter-
| rogeait. et ae3 parents, contre le récit du 
i meurtrier. Jamais elle n'exprima son inten-
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U COMTESSE 
DE C11ARNY 

— Si tai t . , trois longues files d'épingles 
qui partaient du centre, et qui. en se cô
toyant à quelque distance les unes des au
tres, s'avançaient vers l'extrémité ; on au
rait dit des soldats marchant & la frontière 
par trois routes différentes. 

— Kn vérité, mon cher Gamain, dit l'in-
soTinu jouant l'admiration, vous êtes d'une 
perspicacité à laquelle rien n'échappe l... 
Ht vous croyez qu'au lieu de s'occuper de 
•enr armoire ,1e rot et votre compagnon ve
naient de s'ocoaper de cette carte 7 

— J'en suis sûr, dit Gamain. 
_ Vous ne pouvez pas être sût de cela. 
m. Si fait 
m- Gomment t 
•» Ces t bien simple : les épingles avaient 

t e s têtes en cire, les unes en cire noire, les 
•utres en .cire bleue, les antres en être rou
as» ; eh bien ! le roi tenait & la main et se 
nettoyait les dents, sans y taire attention, 
avec une épingle A tête rouge. 

mm. Ah lGamain. mon ami ,dit l'inconnu, 
m Je déaoovre qoekroe nouveau système 
d'armurerie. Je ne vous terai pas entrer 
dans mon cabinet, ne rot-ce que pour le 
traverser. Je vous en réponds... ou Je vous 
banderai les yetrx, comme te Jour ou l'on 
vous a conduit chez le grand seigneur en 

question ; et encore, malgré vos yeux ban
dés, vous étes-vous aperçu que le perron 
avait dix marches, et que la maison don
nait sur le boulevard ? 

— Attendez donc, dit Gamain, enchanté 
des éloges qu'il recevait : vous n'êtes pas 
au bout . B y avait réellement une armoire. 

— Ah l ah I Et où cela ? 
— Ah ! oui, où cela ? Devinez un peu... 

creusée dans la muraille, mon cher ami l 
— Dans quelle muraille? 
— Dans la muraille du corridor intérieur 

qui communique de l'alcôve du roi à la 
chambre du dauphin I 

— Savez-vous que c'est très curieux, ce 
que vous me dites là l Et cette armoire était 
comme cela toute ouverte? 

— Je vous en souhaite. Cest-à-dire que 
J'avais beau regarder de tous mes yeux, je 
ne voyais rien, et je disais : Eh bien ! cette 
ermoire, où est-elle donc ? Alors, te roi jeta 
un coup d'oeil autour de lui et me dit : « Ga
main, j'ai toujours eu confiance en toi ; 
aussi, je n'ai pas voulu qu un autre que toi 
connût mon secret.. Tiens I » Et, en disant 
ces mots, tandis que l'apprenti noue éclai
rait, car le jour ne pénètre pas dans oe cor
ridor, te roi leva un panneau de la boise
rie, et j'aperçus un trou rond ayant deux 
pieds de diamètre à peu près à son ouver
ture. Puis, comme il voyait mon étonne-
ment : « Mon ami, dit-il en clignant de l'oeil 
à notre compagnon, tu vois bien ce trou, je 
l'ai fait pour y cacher de l'argent ; ce jeune 
homme m'a aidé pendant les quatre ou cinq 
jours qu'il a passés au château. Mainte
nant " 'a*14 appliquer la serrure à cette 
porte de ter. laquelle doit clore, de ma
nière à ce que le panneau reprenne sa pla
ce et la dissimule comme il dissimulait le 
trou. As-tu besoin d'un aide? Ce jeune 
homme t'aidera rpeux-tu te passer de lui ? 
alors le l'emploierai ailleurs, mais toujours 

pour mon service- » I 
— Oh lrépondis-je. vous savez bien que. 

quand je puis faire une besogne tout seul, 
je ne demande pas d'aide. 11 y a ici quatre 
heures d'ouvrage pour un bon ouvrier, et 
moi, je suis maître, oe qui veut dire que, 
dans trois heures, tout sera fini... Allez 
donc à vos affaires, jeune homme, et vous 
aux vôtrçs. sire : et. si vous avez quelque 
chose à cacher là, revenez dans trois heu- j 
res. B faut croire, comme le disait le roi, 
qu'il avait pour notre compagnon de l'en»- ] 
ploi ailleurs, car je ne l'ai plus revu. Le roi j 
seul, au bout de trois heures, est venu me • 
demander : 

„ Eh bien 1 Gamain, où en sommes-

„ N, i, ni, c'est fini, sire I lui al-Je ré- ' 
pondu et je lui ai tait voir la porte, qui 
marchait que c'était un plaisir, sans heter 
le plue petit cri, et la serrure, qui jouait 
(somme un automate de M. Vaucanson 1 

„ Bon 1 m'a-t-il dit alors. Gamain, ta 
vas m'aider à compter l'argent que je veux 
cacher là-dedans.» Et i l . a tait apporter 
quatre sacs de doubles louis par le valet de 
chambre et il m'a dit : ..Comptons !.. Alors. 
ren ai compté pour un million, et lui pour 
un million; après quoi, comme il restait 
vfngt-cinq de mécompte: «Tiens. Gamain, 
T-t-U dit c'est pour ta peine... Comme si ee 
n'était pas une honte de faire compter pour 
un million de louis à un pauvre homme qui 
a eïïq enfante, et de lu. en donner vmgt-
ctaô. en récompense L - Hem 1 qu'en dites-

I i n c o n n u fit une rnouvement des Uwres. 
— Le fait est que c est bien mesquin, dit-

U " _ Attendez donc, ce n'est pas te tout. Je 

niTnoc^ T T ^ E T - t t ™ 
i m a t a S tottt celai ia nai ni bn ni mangé 

depuis le matin, et Je crève de soif, moi I >» 
Je n'avais Pas achevé que la reine entre 
par une porte masquée ; de sorte que tout 
d'un coup, comme cela, sans dire gare, elle 
se trouve devant moi. Elle tenait à la main 
une assiette sur laquelle il y avait un verre 
de vin et une brioche. « Mon cher Gamain, 
me dit-elle, vous avez soif, buvez ce verre 
de vin ; vous ave zfaim, mangez cette brio
che. » 

— Ah ! je lui dis en la saluant madame 
la reine, il ne fallait pas vous déranger 
pour moi, ce n'était pas la peine. Dites 
donc, que pensez-vous de cela ? un verre . 
de vin à un homme qui dit qu'il a soif, et 
une brioche à un homme qui dit qu il a , 
faim !! Qu'est-ce qu'elle veut qu'on fasse de j 
ça, la reine ? On voit bien que ça n'a ja- , 
mais en faim et jamais eu soif... Un v e r r e , 
de vin : vous avez faim, mangez cette brio- j 

— Alors, vous l'avez refusé ? 
— J'aurais mieux fait de te refuser...nori, I 

je l'ai bu ; quant à la brioche, je l'ai enter- ; 
Cillée dans mon mouchoir, et je me suis dit : 
Ce qui n'est pas bon pour te père est bon 
pour les enfantai Puis. J'ai remercié faa i 
Majesté, comme cela en valait la peine, et 
je me suis mis en route en jurant qu'ils ne 
m'y reprendraient plus, aux Tuileries 1 

— Et pourquoi dites-vous que vous eus
siez mieux fait de refuser le vin ? . 

— Parce qu'il faut qu'ils aient mis du 
poison dedans... A peine ai-je eu dépasse 
le pont Tournant que j'ai été pris d une 
soif, mais d'une soit... c'est au point 
qu'ayant la riviôee à ma gauche et tes mar
chands de vin à ma droite, j'ai hésité un 
instant si je n'irais pas à la rivière... Anl 
c'est là où J'ai vu la mauvaise qualité du 
vin qu'ils m'avaient donné 1 Plus je buvais, 
ptus j'avais soif I Ça a duré comme cela 
jusqu'à ce que faJe perdu connaissance. 
AussL ils oeuvenl être tranouillee. si » -

maïs >e suis appelé en témoignage contre 
eux, je dirai qu Us m'ont donné vingt-cinq , 
louis pour m'avoir fait travailler quatre 
heures et compter un million, et que, de ' 
peur que je ne dénonce l'endroit où ils ca
chent leur trésor, ils m'ont empoisonné 
comme un chien !... (1) 

— Et moi, mon oher Gamain, dit en se , 
levant l'armurier, qui savait sans doute ' 
tout ce qu'il voulait savoir, j'appuierai vo
tre témoignage, en disant que c'est moi qui | 
vous ai donné le contre-poison, grâce au- j 
quel vous avez été rappelé à la vie. 

— Aussi, dit Gamain en prenant la main ' 
de l'inconnu, entre nous deux désormais, 
c'est à la vie, à la mort ! 

Et, refusant avec une sobriété toute . 
Spartiate le verre de via que, pour la troi- \ 
sième ou quatrième fois lui présentait cet i 
ami inconnu auquel il venait de jurer une ; 
tendresse éternelle, Gamain, sur lequel»' 
l'ammoniaque avait fait son double effet en 
te dégrisant instantanément et en le dégoû
tant pour vingt-quatre heures du vin. Ga
main reprit la route de Versailles, où il ar
riva sain et sauf à deux heures du matin, 
avec les vingt-cinq louis du roi dans la po
che de sa veste, et la brioche de la reine 
dans la poche de son habit 

Besté derrière lui dans le cabaret te faux | 
armurier avait tiré de son gousset des ta- ' 
blettes d'écaillé incrustée d'or, et y avait 
crayonné cette double note : 

« Derrière l'alcôve du roi, dans le oorrt-
« dor noir conduisant à la chambre du 
.. dauphin : armoire de fer. » 

n S'assurer si ce Louis Lecomte, garçon 
« serrurier, ne serait pas tout simplement 

m Cest en effet l'accusation que ee mlsérabls 
porta dtevant la Convenue* contre la raine. 

le comte Louis, fils du marquis de Bordl» 
lé, arrivé 4e Metz depuis onze iours. •> 

La machine de M. Guillotin 

Le surlendemain, grâce aux ramifica
tions étranges que Cagliostro possédait 
dans toutes les classes de la société, et Jus
que dans le service du rot, il savait que le 
comte Louis de Brxillle était arrivé à Paris 
le 15 ou le 16 novembre, avait été décou
vert par M. de Lafayette, son cousin, te 
18 ; avait été présenté par lui an roi. la 
même Jour ; s'était offert Oomme compa
gnon serrurier à Gamain. te il ; était resté 
chez lui trois jours; le quatrième Jour, était 
parti avec lui de Versailles pour Paris; 
avait été introduit sans difficulté prés dut 
roi ; était sorti des Toileries deux heures 
avant Gamain ; était rentré dans le loge* 
ment qu'il occupait chez son ami Achille de 
Oiasteller : avait immédiatement chanjjê de 
costume et, te même soir, était répara e a 
poste pour Metz. 

D'un autre côté, te lendemain de la conf#< 
rence nocturne qui avait eu lieu dans 1S 
cimetière Saint-Jean entre lai et M. d# 
Beausire, if avait vu celui-ci accourir tout 
effaré à Bellevue, chez te banquier Zanona, 
En rentrant do Jeu, à sept heures du msv 
tin, après avoir perdu jusqu'à son dernier) 
louis, malgré la martingale Infaillible ds 
M. Law, maître Beausire avait trouvé le) 
maison parfaitement vide : mademoiselle 
Oliva et le jeune Toussaint seraient dast 
para. 
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